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ANGLETERRE. — Londres , le 2Ö octobre.

\,e bateau à vapeur le Metternich est arrive à Constanti
nople venant de Sebastopol, le Morning Hérald a reçu par 
cette voie les nouvelles suivantes

Au moment où le Metternich stationnait à Se'bastopol , le 
îo septembre, l'escadre russe, compose' de 4i ou de^bâli- 
mens (il en avait ai seulement) manœuvrait devant le port, 
l'entrée gauche du porta été fortifiée, une batterie circa«. 
]»irea été' e'tablie : elle est hérissée de canons. Pendant que 
nous parlons de nos forces, la Russie augmente les siennes. 
)| y avait 3aoo hommes à Se'bastopol , leiïipéreùr devait les 
.passer en revue. Le motif que l’on donne dans Odessa à 
[exclusion de presque tous les étrangers de Se'bastopol est de 
désir de S- M. de montrer aussi peu que possible à ses en
nemis-futurs l’e'tendue de ses préparatifs. Le capitaine Octave 
de Chabou , commandant du brick de guerre français, sta
tionne dans ces parages , n’a pas eu la permission de se 
joindre au corlèg* impérial. L’opinion générale paraît être 
que toutes ces masses années sHr terre et sur mer ne sont 
pas concentrées sans objet. Se'bastopol fortifié de celle ma
nière sera imprenable. L'accueil fait à l'archiduc Jean par 
l'empereur de Russie ne prouverait-il pas que dans le cas 
d’un démembrement de la Turquie , l'Autriche et la Russie 
ïeraient d'accord.

------- -----------------------------
FRANGE- — PARIS , LE 22 OCTOBRE.

On écrit de Trianon, le dimanche, aa octobre :
Hier-, parmi les personnes invite'es à dîner avec L. M. on 

remarquait M. le comte Mole , M. le duc et Mme la duchesse 
Hroglie, M. Thiers, M. le comte et Mme la comtesse de Fla- 
■haut et Mlle la comtesse de Flahaut, M. le comte de Celles, 
M. le comte et Mine la comtesse Lehon. La table du Roi était 
■de soixante couverts.

A huit heures, la Reine-, la Reine des Belges et les prin
cesses sont montées en voiture pour se rendre au spectacle.

— Ou lit dans le Moniteur à la partie officielle :
Leroi a reçu les lettres de notification de la mort de

S. M. la reine des‘Pays Bas. ‘Ges lettres ont e'te' remises à M. le 
ministre des affaires étrangères par M. de Fabricus, charge' 
d’affaires de S M. néerlandaise. A cette occasion le 
foi prendra le deuil pour Vingt-un jours, à partir de mer
credi 55 de ce mois jusques et y compris le mercredi 
novembre.

— On prétend que la plupart des candidats de Paris qui 
ont le (dus de chances de succès pour les élections prochaines, 
ont déclare' qu’ils demanderaient à la session prochaine le 
rappel des lois de septembre.

— On a fait hier, sur le chemin de fer de Saint Germain , 
3'essai de trois chars-à-bancs ferme’s pour les transporls d’hi- 
Ver ; ces nouvelles voitures sont très e'Iégantes et très com
modes ; les voyageurs y seront à l’abri de la pluie et du froid ; 
set essai ayant complètement satisfait aux conditions que la 
Compagnie avait imposé-s, l’entrepreneur a >été immédiate
ment chargé de continuer la construction de nouvelles voitu
res sur le même modèle.

Le

FEUILLETON.

^ENDETTA- 
I.

soleil s’élevait au-dessus de l’Adriatique, dispersant dans tous. — Wien »devait au-uessus oc i aurtauque, dispersant oans tous 
"es sens ses rayons de feux; Venise se mirait tranquillement dans les 
eaux de ses canaux. A peu de distance de la ville , deux hommes sor- 
*. nt d une cabane ; l’un jeune et robuste, la douleur peinte sur le 
p^ae; l’autre plus âgé .insensible au chagrin de celui qui l’accotn-

re b'en ' docteur i demanda le premier", la maladie est elle dange- 
me . neme trompez pas. Je vous en supplie, ne craignez pas de 

force 'J* |loute *a T®r>té ; quelqu’affreuse qu’elle puisse être , j’aurais la

Voi7 ^uis<tue vou,s voulez, jeune homme, je ne vous cacherai rie 
'“ire sœur est mère.
hot.1' r ■'1^ ^3-11e ic.une homme en baissant les yeux , comme si la
fc^?tpvTÂrceen=Ce m°ment SUr ,Ui- *** « de

C’est impossible , docteur.
»Ifciiyrn|-lÔ,rS SOIlt lroP c?rtains pour que je me sois trompé j 

u‘eu mon ami , du courage; puis il s’éloigna ^
'endâw'V reî*é T.'!’ SUivi,t raac*1'.nai®ment du regard le docteur qui des- 
ÄllT- Valle7ar e chem,n * Venise , tout en pensant à ce qu’il 
trine * q U a.PPr.endre' Les louea pales . la tète inclinée sur la poi- 
PW .',paralSSalt en Pr°ie a la P»U8 vive émotion:-Pauvre sœur, 
vaiUtr'è ’ elIe 3, SUCC7bV Pa,Ce,‘lue > faib'« et naïVe. elle ne pou! 
Que S*.? ga'dlC°?lre '% par°leS ">ensO"gères d’un séducteur - 
Simon 7-Laban10nDer? - 1ue deviendra-t.elle ainsi seule?....
PardokdeTfr*re’,e a-rep<niSSe’ T“ osera la recueillir ?-Je dois 

S j • Quant a lui...
1'>e°Pamï'tian. é’Clair brilla ^.71“’ et PCrca ,e Voile de larmes 
lemotavait arrachées a l’abattement succède la colère, et
lèvres. li ront ’ C£ “0t ** d°UX 3U CœUr iUllen > gh»»» sur ses

àUbr'l™,'lîbambre éclairée au levant par une petite fenêtre ouverte 
^tailGitt ’ sur un. ht bien dur, était étendue une jeune fille.

vuia, 1» pauyte yénitieBue ; qui pe respire qu’ameur, et dont

II.

- Vendredi soir, à neuf heures, une rixe violente s’est 
élevee sur la place de l’Ecole de médecine, entre des étudians 
et des ouvrière.

Deux étudians fumaient sur le devant du café appelé la Ta 
Verne ; deux dames étant venues à passer , les jeunes gens 
leur tinrent, à ce qu’il paraît, quelques propos insultans. 
Un ouvrier les ayant entendus , reprocha vivement leur in 
convenance. Ceux-ci reçurent fort mai les observations de 

‘1 ouvrier et le menacèrent : u Avancez donc » , leur dit celui 
ci. Un des étudians s étant approchéavec un geste de menace,
I ouvrier lui donna un violent coup de poing et l’envoya 
rouler à dix pas. Au bruit que fit cettescène, tous les étudians, 
au nombre de quinze ou vingt, qui étaient dans la taverne , 
descendirent au secours tie leur camarade, et se jetèrent sur 
4e pauvre ouvrier , qui fut bientôt terrassé ; mais cinq ou 
six autres ouvriers viurent en bâte à son secours.

Alors la mêlee devient générale... Les étudians du quartier 
sortent de leurs hotels et viennent se joindre à leurs cama
rades : de leur côté, îes ouvriers travaillant aux environs 
viennent prêter aide et assistance à leurs amis, les coups se 
succèdent vifs, sanglans , terribles. Enfin on va chercher la 
garde. M, le commissaire de police Foudras arrive sur le lieu 
de la scene-; mais que pouvait-il faire, seul avec cinq ou six 
soldats contre une quarantaine de jeunes gens exaltés au 
dernier point. Heureusement, les ouvriers furent d’un grand 
secours à la force armée, et , après une heure et demie de 
lutte , vingt étudians furent arrêtés et conduits à la préfec
ture. (Commerce.)

PRISE DE CONSTANTINE.

Dépêche télégraphique du a3 octobre 1837, neuf heures du 
matin ;

Constantine, le i3 octobre.
ile général Vallée à MM. les ministres de la guerre et des 

affaires étrangères :
« Le dra.peau tricolore flotte Sur-Constantine. L’armée est 

arrivée devant ses murs le 6 ; la brèche, a été ouverte le 11-, 
praticable le id, et ou a commencé l'assaut ce matin avec la 
plus grande bravoure et un succès complet.

» L’ennemi a fait une vigoureuse résistance , nos troupes 
en ont .glorieusement triomphé. Leroi et l'armée ont fait une 
grande perte, le général Damréinont a été tué par un boulet, 
comme il se rendait à la batterie de brèche, je l’ai remplacé 
dans son commandement.

C’est le ta , c’est-à-dire la veille de la prise de Constantine , 
que le général Damrémont a été tué.

L’assaut général a coûté la vie à trois cents hommes au 
moins de l'armée française.

Pendant trois jours , les travaux de nos troupes devant 
Konstantine ont été interrompus par le mauvais temps.

Notre armée, en entrant dans Constantine , a trouvé la ville 
<en fort mauvais état, mais le feu n’y avait pas été mis.

— Nos troupes doivent séjourner quelque temps à Cons
tantine.

— On n’a point affiché des nouvelles sur la santé des prin
ces, mais on sait d une manière positive que leduc de Nemours 
et le prince de Joinville sont tous deux bien portails.

ta vie est toute à cette belle chimère. jLa souffrance avait déj 1 flétri sa 
ïratcheur , et ses beaux yeux noirs étaient maintenant ternes et languis- 
sans. Faible roseau que l’orage a brisé!

Quand Luidji rentra, Gitla passa la main sur ses yeux comme pour 
en faire disparaître l’empreinte de la douleur, puls eile la lui tendit 
avec un regard contre lequel la colère la plus terrible serait venue se 
briser. — Quelle expression touchante dans ces deux mains qui se 
pressent, dans ces deux regards qui se confondent et se compren
nent! Comme l’un est suppliant ! avec quel sentiment de sa faiblesse il 
réclame tme consolation , un appui! Que de supériorité dans l’autre, 
quelle générosité et quel amour ! —Oui, le frère protégera , il vengera 
sa Sœur ?

— Je sais tout , murmura Luid|i.
A ces mots, Gitta brisée par le coup auquel elle espérait se soustraire , 

baissa la tête dans ses deux mains . puis après quelques instants de 
silence , elle leva en tremblant ses yeux pleins de larmes vers son frère 
debout devant elle.

— Pardonne , Luidji , je suis si malheureuse! — Tu seras vengée. 
■—Lui mourir! — Ah! frappe plutôt... moi je suis faible, il faut §i 
peu de chose pour m’enlever la vie.... s'il meurt.... vois-tu, je ne lui 
survivrai pas....

La pauvre fille au mot de vengeance avait perdu la raison.... Ses sens 
étaient égarés ; Luidji eut pitié d’eile et reprit:

— Tu t'aimes donc bien ?
— Si je l’airae... si tu savais comme ses paroles étaient persuasives , 

comme elles venaient douces à mon oreille et me faisaient frémir 
de plaisir ! Avec quel regard il me disait : je t’aime... Et moi pauvre 
fille d'Italie, dont le cœur a besoin d’amour, pouvais-je lui dire : 
je ne veux pas être aimée , quand je sentais que là était mon bon
heur, ma vie peut-être? Et puis il ne cessait de me répéter que Dieu 
nous avait fait l'un pour l’autre , que nos deux âmes étaient deux sœurs 
qui 11e devaient plus se séparer. — Un jour même, il me promit que la 
Vierge de la chapelle bénirait bientôt notre union; carilétait, disaitil, 
libre et pauvre-Comme moi...

— L’infâme ! murmura Luidji. — Tous les soirs nous nous rencon
trions à la fontaine au bas de la colline.. Mais un jour je l’attendis long
temps , et je revins à la c >bane sans l’avoir vu — Depuis, huit jours se 
sont écoutés sans que j’aie entendu parler de lui.

Ne plus le revoir... oh ! cette pensée me tue !... —Il viendra... —Corn» 
tuent ! — Tu le connais donc ? — Oui. — Du silence , soeur, notre pauvre 
mère eu mourrait)

— Aujourd’hui, à une heure et demie, le canon des Inva
lides annonçait la prise de Constan tine, en même temps qu'on 
-en lisait la nouvelle officielle à la bourse.

Bulletin de la bourse de Paris du 23 —- La rente était faible et lan
guissante pendant la première partie de la bourse; mais vers deux 
heures il y a eu un mouvement assez prononcé, lorsque l’on a 
appris la prise de Constantine annoncée par 21 coups de canon.

Cette réaction, au reste , a imprimé un assez fort mouvement sur la 
rente, et par contre a beaucoup nui aux opérations sur les affaires in
dustrielles , qui étaient toutes assez offertes. Le chemin de fer de St. 
Germain a été coté 915 ; c’est le plus bas cours fait sur cette valeur de. 
puis plusieurs mois. La rive droite de Versailles étaient également très 
offerte.

Les actions de la Banque de Belgique se soutiennent très peu à 1470 
demandées.

Peu d’affaires sur les fonds espagnols. Les fonds portugais ont été for
tement affectés par suite de la baisse de ces mêmes fonds à la bourse de 
Londres.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Les journaux de Madrid , du 14, contiennent le résultat des 

e'iections de plusieurs provinces. Alicante, Huelva, Grenade, 
le parti du mouvement l’a emporté, mais, en général , iï 
paraît que les modérés ont eu le dessus.

— On écrit des frontières, le 18 octobre :
Puenta la Reyna et son fort sont bloqués rigoureusement 

depuis le Io; personne ne peut y entrer ni en Sortir.
La situation de Vittoria est assez critique; elle est bloquée 

par les carlistes et commence à manquer de vivres. Les car
listes de cette ville avaient projeté d'en assassiner plusieurs 
habitans et d’en ouvrir les portes ; mais le gouverneur eut 
connaissance de cette conspiration î_ il en fit arrêter 5o d'en- 
tr eux et les plus riches. (Sent, des Pyr.)

- ■ -^Tglg(â»a»Baai-----------

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 23 OCTOBRE.

Le 23 de ce mois, M. Maxey a été reçu par M. le mi4 
mstre des affaires étrangères et de l’intérieur , et lui a remis 
les lettres de créance qui l’accréditent auprès du gouverne
ment de S. M. le roi des Belges, en qualité de chargé d'af
faires <!es états-unis d'Amérique.

— Une circulaire en date du 16 mars i834 , n° 5i, a pres
crit de ne plus admettre les remplaçans mariés à contracter 
un engagement volontairement , en conformité de l’art. 17t 
(Je la loi du 8 janvier 1817 ; les dispositions de cette circulaire 
ayant été perdues de vue depuis quelque temps, M. le mi
nistre de la guerre croit dqvoir rappeler à messieurs les com
mandons de province et les chefs de corps et de dépôt de 
l’année, en les invitant à s’y conformer à l’avenir, et en con
séquence à ne plus proposer I homologation d’engagemens vo. 
lontaires contractés par les remplaçans qui se trouveraient 
dans ce cas.

— Une instruction ministérielle porte qu’il sera formé 
dans les reg-mens d’artillerie un corps de musiciens pris par
mi les trompettes, dont le nombre sera augmenté. On choisira 
un élève dans chacune des batteries montées et des batterie* 
à cheval , un élève qui comptera pour la solde dans la bat
terie; il recevra de la masse de musique uu supplément

— Ils se turent, et une vieille femme entra avec des fruits qu’elle ve
nait de cueillir dans leur petit jardin.

in. ,
Il était deux heures, Venise se reposait derrière ses jalousies bais

sées. Le gondolier avait attaché sa barque aux poteaux bariolés qui 
s’élevaient ça et là le long des maisons , et étendu sous sa tente il 
s’élait endormi. Le calme des canaux n’était interrompu que pac 
la proue de quelques gondoles chargées d’étrangers, tes seuls que la 
chaleur extrême ne puisse arrêter, tant la curiosité est un puissant 
mobile !

Dans un des plus riches hôtels , habite un jeune anglais , qui, atteint 
de cette mélancolie qu’inspire le ciel brumeux de l’Angleterre, est venu 
chercher sous l'azur de l'Italie cette joie , cette sérénité du cœur qu’il 
a perdue.

A le voir étendu sur un divan , savourant avec délices le dolce fer 
mille, et lançant machinalement au dessus de sa tête la fumée de sa 
cigarette; à voir ce visage bi ûlé par le soleil et vieilli parles excès, ne 
le prendrait-on pas pour un enfant de cette Italie, où l’on ne s’éveille que 
pour les plaisirs ?

— Que ne peut-on passer la vie entière ainsi étendu mollement, sans 
songer à Dieu , dans cet état de béatitude où l’on n’est pas endor
mi, et cependant où l'on ne veille pas? C’est ce que se disait notre 
étranger en savourant son bonheur, lorsqu’un domestique entra, et 
annonça que quelqu’un demandait à lui parler. — Qui ? — Un paysan , 
il est très-pressé. — Qu'il attende !— Non , Non, je n’attendrd pas 
s’écria un jeune homme, en se precipitant dans le boudoir du jeune 
lord ; je suis bien fâché de troubler votre sommeil , mais je n’ai pas une 
minute à perdre.

— Qui êtes vous? — Je suisle propriétaire d'une cabane située à quel, 
que distance de Venise? frère de Gitta. — Que voulez-vous? —et le 
lord cherchait à déguiser son trouble.

— Ce que je veux ? l’accomplissement de votre promesse.
— Quelle promesse? — Vous eu faites si souvent de pareilles que

vous aurez sans doute oublié celle-là comme tant d'autres. ’ ’
Je vais vous la rappeler:
Dans une de vos promenades aux alentours de Venise , vous avez vu 

un jour une jeune fille, belle et naïve Pour arriver jusqu’à elle, pour 
captiver son cœur avec plus de facilité, vous êtes descendu jusqu’à 
eile, vous avez quitté vos beaux habits pour prendre la veste d’un 
paysan de nos campagnes, et avec ce costume trompeur , avec le men- 
Spnge m lèvres, yo«s êtes yeau à sllç innocente et pure. Elle cruf



■proportionné à son aptitude comme mus.cien el qui pourra 
porter sa tolde au taux de celle de trompette. Les trompettes 
-et les trompettes-élèves qui servent en meme temps comme 
musiciens recevront, outre la trompette ordinaire des ».stro
mens de musique en cuivre, dont le nombre et lespece seront 
les mêmes pour tous les corps, Il .era paye aux trompettes- 
musiciens une indemnité, dont le montant sera determine 
par le chef du corps , qui aura égard au degré d habile te de 
chacun et aux difficultés "de son instrument. La masse fie 
musique sera créditée mensuellement du montant des retenues 
faites sur )es appointemens des officiers 5 ces retenues ne 
pourront, dans aucun cas, exceder le montaut d une demi- 
journéede traitement

—Voici l’état récapitulatif par bureau du nombre des voya
geurs et du montant des recettes effectuées du ter. au 10 oc

tobre i'S37, sur les chemins de fer, tel que le donne le

„Moniteur : _
Recolles.

23,179 02 
15,918 41 

.14,064 a7
11,076 90 
5,980 o5 
4,6o5 65 
3,514 81
1,296 75
1,443 o5

; 81,078 91

M.

de Bicsme pense qu’avant d augmenter les traitemens. 
ord s’occuper de compléter ie personnel insuffisant des 
particulièrement de celui de Ciiarlero.y., ou par suite de

Bureaux. Voyageurs.
Bruxelles, I7-991
Anvers, 11,764
Oantl, 7,987
Malines, ,14,619
Louvain , 6,o3o
Tirlemont, 3,468
Termoude, 3,889
Weiteren, 2,228

Arilvorde, 3,224

Total, 7‘d95

il 5^8 A. pour le

Bruxelles } 24 octobre (trois heures.) — Les valeurs des sociétés con. 
tînuent à être demandées , elles tiennent leurs prix et tendent a la 
hausse. On a fait beaucoup de transactions en Société Generale titre en 

. nom. cotés 785 A. ef point tie vendeurs à U fin de la bourse , certificats 
au porteur émission de Paris 1669 À; Société de Mutualité 4 4 2 D (112 
f j2) A. Banque de Belgique U2$(M2 U2) P*i Actions-Réunies 4022-oO 
(4 02 *|4) P.

L’actif espagnol est demeuré sans fluctuations a 
comptant; primes à un mois 20 dont 1 P. ..

La prise de Constantine étant officielle t cette nouvelle a produit une 
vive sensation , parce qu’elle détruit tous les faux bruits répandus depuis 
deux'jours. a . .

La chambre des représentans a pris en consideration la pro* 
position de M. Verbiegen relative au traitement de 1 ordre jucli- 
ciaiçc , et l’a renvoyé à la section chargée de l’examen du budjet de 
justice, . . . .

Les huiles colza au comptant sont un peu moins recherchées, 
celle sur les mois de novembre et décembre sont un peu plus 
fermes : les huiles de lin demandées. Les torteaux sont aussi de* 
mandés. %

Les huiles au marebé d'hier, à Termomle , étaient plus fermés qu aux 
marchés précédens. Les huiles de cblza au comptant 52 52 4{1, celles ue 
lin 46 4[2 47, celles de chanvre 45 3j4.

Anvers , deux heures 3[4- (Bar voie télégraphique)* — Ardoin 1 7 3|4 A. 
47 7[8 P. Banque Commerciale 4 4 0 3j4 A.etP.

CHA)îBPiK I>ES REPRESENTANTS-

Séance du 24 octobre 1837. — La séance esl ouverte à unedieure 
par l’appel nominal et la lecture du procès verbal de la séance pré
cédente.

ftf. frerhaegen monte à la tribune et do-nne lecture de ses développe- 
mens à la proposition qu il a déposée , tendant à augmenter les traite** 
mens des membres de l’ordre judiciaire , d’un tiers pour ceux de Bruxelles 
et d’un quart pour ceux des provinces. # # .

Cette proposition est appuyée. — On passe de suite à la discussion cle la 
priâe en considération.
* M. A. Rodenbach. L’honorablo député de Bruxelles vient de développer 
avec taientet éloquence.sa pro ositioi tendant à augmenter les traite
ments ties membres de l’ordre judici dre, d'un tiers pou r ceux qui siègent 
dans la capitale , et d’un quart pour ceux qui siègent dans les provinces. 
Je m’opposerai de toutes mes forces à la prise en considéra tion de cette 
proposition , paice que cette demande me paraît tout à fait inopoi tune. 
Cen’csfc.pas au moment ou l’on-veut majorer le chiffre des budgets de 
plusieurs millions qu’il convient de vouloir le grossir encore de francs 
500,000 en faveur tie l’ordre judiciaire; Si la ma.oatioh proposée obtenait 
l’as'3entiment des Chambres, n’y aurait il pas lieu de craindre qu à leurs 
tours les gouverneurs, les commissaires de district et les percepteurs des 
contributions vinssent réclamer des augmentations de traitement ? Ces 
derniers pourraient faire valoir que depuis la revolution on a diminue 
leur salaire alors que celui des juges et d’autres fonctionnaires de la 
magistrature a été augmenté. On nous a demandé en 1837 et on nous 
réclame de nouveau pour 1838 cinq ou six millions de plus qu eu 1836

à vos paroles , parce,xju’un paysan ne sait pas mentir. Vous avez promis 
devons unira elle, et elle a succombé la pauvre enfant. — Puis, quand 
elle n’eut plus lien à vous refuser... — alors vous l’avez abandonnée 
sans vous inquiéter du malheur auquel vous^ veniez de vouer une faible 
..fille; vous espériez vous soustraire à ses reproches en lui cachant votre 
nom, mais elle avait un frère qui a su, mais trop taid, que ce 
paysan n’était autre que Lord Sumtom. — Maintenant me demande
rez-vous ce que je viens faire ici , quand ma sçeur gémit.et pleure jour 
et nuit ?

—- Tenez . pren z ççttc bourse.
— De l’or! — de for. Croyez-vous que c’est avec de l’or que l’on 

guérit les plaies du cœur. — Et croyez vous que lorsque je lui 
dirai voilà ce qu’il t’envoie, elle vous oubliera. Car elle vous 
aime, — Chez vous l’or peut tout , jusqu’à effacer la honte. — Chez 
npus, monsieur, il u’y a que deux moyens de réparer une faute.— 
Une union !

— Y pensez vous ?
■ — Ou du sang. — Votre vie ou la mienne.

—■ Vous êtes fou , moi me battre avec vous. _ .
-—Je ne suis pas, il est vrai, un lord d’Angleterre, mais,je n’ai 

trompé., trahi personne. — Insolent : j’ai déjà eu trop de bonté de vous 
souffrir auprès de moi. Hola! que l’on dusse |cet homme.—Un ou
trage de plus,, s’écria Luidji qu’on entraîne 1 je saurai bien vous forcer 
à vous battre.

Le soir même de cette scène, on jouait la Sémicamisau Grand-Théâtre. 
Madame Catalani devait se faire entendre; la foule fut considérable. Lord 
Sumton s’y était rendu , non pas tant pour cute»drece chef-d’œuvre de 
Rossini que pour y yoir une jeune comtesse qu’il poursuivait de ses 
assiduités II était deux heures du matin quand on finit au théâtre. Lord 
SuinlQo était au comble du bonheur : il avait été admis seul dans la lo^c 
de l.i comtesse! Comme il rêvait à sa nouvelle conquête. il ne prit pas 
garde qu’un gondolier s’était emparé de lui et conduisait sa barque. 
Il ne s’aperçut du lieu où il était que lorsqu’on lui demanda où il fallait 
le conduire/—Au palais de lordSumton, répondit il au gondolier en 
s’étendant surlebanede la tente [>o.ur mieux rêver à ses nouvelles amours 
Soudan le bruit d’une horloge qui sonnait trois heures dans le lointain , 
le tira de sa rêverie.
T ~r9ùm<; conduis tu ? cria-t U au gondolier. — A l’Adriatique, répond 
hmdp, qui paraît à la porte de la tente — Vous ici?... Que me voulez vous 
donc encore ? demanda U j, une lord , qui ne put réprimer un sentiment 
de terreur. 1 ^ r

Je yeux une vengeance.,. Votre vie est entre mes jaiains; je puisyous

pour le département de la guerre. Je vous le demande , messieurs , 
quand le peuple a de si énormes sacrifices à faire est il convenable , 
politique, d’ajouter encore à ces grandes dépenses f|2 million pour 
l’ordre judiciaire ? Pour ma part , et en acquit de mon devoir , je 
jetterei la prise en considération de la proposition de l’honorabie 
Verhaegen.

M. Desmanet de 
il faudrait d’aboi
tribunaux , el particulièrement de celui de Ciiarleroy., où p 
cette insuffisance ^les affaires languissent pendant cinq années ayant de 
pouvoir être jugées.

M. Verhaegen soutient la proposition comme nécessaire pour que les 
magistrats puissent vivre honorablement. Il est impossible qu’un juge 
à Bruxelles-qui n’a que 3,200 francs ale traitement, ayant femme et 
enfans, ne se mette pas à la merci du gouvernement, et ne sacrifie son 
indépendance à l’espoir d’un meilleur traitement.

M. Gendebien en appuyant la prise en considération de la proposi 
tion, se plaint de l’état dans lequel on laisse le tribunal de Charleroy , 
malgré les réclamations que l’on a faites depuis trois ans.

.M. le ministre de la justice. Personne ne s’oppose à U prise eu considé
ration de la proposition de M. Verhaegen, et j’aurai l’Occasion de,m’ex
pliquer catégoriquement sur cette propo^il ion quand'la cliailibre en sera 
saisie après le travail des sections. Je répondrai à l’observationjque vient 
de faire M Gendebien. Je n'aurai pas (1* proposition à faire pour le tri 
bunal de Charleroy, car il y a trois ans j’avais soumis à la chambre un 
moyen de débarrasser le tribunal (Je Charleroy de son énorme arriére, et 
le rapport n'est pas encore fait. Outre cela une proposition a été .soumise 
à la chambre par le tribunal de Charleroy. Votre commission n’a pas 
cru devoir se prononcer jusqu’à ce que la statistique judiciaire fût 
achevée. Ce long travail est aujourd'hui terminé, il sera distribué à 
la chambre avant huit jours. En piésontant ce travail, »je forai un 
rapport, et la section centrale pourra s’expliquer sur la,proposition dont 
elle est saisie.

M Gendebien. M. le ipinistre nous diLqu’il nous distribuera enfin le 
travail qu’il nous promet depuis trois ans, j'espère qu’il le fera assez à 
temps pour que nous puissions l'examiner.

M. le ministre de la justice. A entendre l’honorable préopinant , on 
pourrait cr-oiie que ce travail est fait depuis longtemps , et que c'est moi 
qui ai tardé à le présenter. Je rappellerai que c'est U section centrale 
qui a demandé ce travail, et qu il n’a pas dépendu de moi de le faire 
terminer plus lót. Quand il sera distribué , la eb&mbre reconnaîtra tout, 
ce qu’il a fallu de temps et d’activité pour arriver à achever ce doGu*4 
ment important,

La proposition de 51.’Verhaegen est ensuite prise en considération et 
renvoyée à l’examen des sections.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi mo
dificatif du taiif des douanes.

M P.irson monte à la tribune et développe fa proposition qu’il a dé
posée samedi, tendant à fixer à 42 p. c. ad valorem , le droit sur la 
bonneterie.

M. Dcsniaisihres rentre dans la discussion générale et regrette que l’on 
ait interrompu M. Mauilius lorsque cet hmoiable membre repoussait 
avec indignation les assertions de M. le ministre de 1 intérieur 11 esl 
de fait au contraire que loin de prospérer, les fabriques, sont dans un 
état très déplorable.

L’orateur examine ensuite la répon*c faite par M. le imnistrê aux sept 
questions qu’il lui avait posées ; il en infère que c’était* réellement -par 
suite de diverses négociations entre les gouvernements français et belge 
que la loi actuelle a été pioposée , ainsi que celle qui avait été présentée 
aux chambres françaises , mais qui a été modifiée d'une manière t ès- 
défavorable pour les intérêts de la Belgique. L'orateur soutient la néces
sité d’admettre les amemlemens de la section cenLiaîe.

M. le ministre des ß nance s pense qu’il sera temps enfin de ne plus 
rentrer dans la tliscii sion générale, et que le seul objet à'examiner 
maintenant est celui de savoir si le droit sera pesçu au poids ou ji la 
valeur.

M. Rogier propose de fixer d’abord le taux du droit , et de fixer ensuite 
le mode de perception.

Après un léger débat la proposition de M. léàmnistre des finances est 
adoptée.

M. Dubns aîné présente des observations en faveur du droit au
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Courrier

LE 25 OCTOBRE,

grti’a Mie?La Courrier Belge demande quelles sont 5eS 
qu’offi-R i’uttei ve:)tk>u-du gouvernement deus l'établissement 
et l'organisation des Sociétés anonymes, «t avec e Ue rnar,” 
qu’on lui connaît, cette parole tranchante qui ne dente <! 
rien , il somme ses adversaires de répondre à celte question 
quoiqu'ils aient plus d’une fois esyiosé les avantages de l'auto’ 
Tisatiun ministerielle.

Il ne nous sera donc pas difficile de la satisfaire sar C(, 
point, et de. lui faire comprendre, s’il est cle bonne foi 
pourquoi nous insistons et nous insisterons toujours,:■ sur |a 

anoiiyinegnécessite' de soumettre l'établi isemont des Sociétés 
à l'autorisation et au contrôle de l'état.

Les premières et les principales garanties de cette inter 
•veution consist nt, eu égard aux droits des .tiers , dans 
certitude de IVxistofce'd'un capil d proportionné à pétendue 
de l'entreprise et suffisant pour répondre, de tous itis t?ngar.e_ 
mens et de toutes les éventualités qu il est possible de prévoir 
Car, qu'on ne l’oublie pas, les créanciers n'ayant pas à comp, 
ter sur la s .habilité des aisæiés, doivent pot:?jir compter 
sur icelle rftr capital Le gouvernement a donc un devoir inu 
pe'rieyx a remplir; c’est de faire constater, par des.vérifi?,. 
lions.et des i xpertisi s , que le capital existe, qu’il •’•si'suffisant
et i|ue les apports eu immeubles ou en marc handises, n’ont

poids, et énumère encore les inconvéniens du droit à la valeur, 
surtout pour ta bonneterie. En. effet lorsqu’un ballot de bonneterie 
arrivera avec plusieurs qualités de bonneteries, et qu'on en düela,. 
rcra la valeur en bloc à 29d francs par exemple, i! faudra que 
l’employé défasse tout le ballot examine les divers ob,rts , leur 
assigne leur valeur et fasse un total. Y a t il uo seul employé qiii sera 
capable de faire une semblable vérification ? On a dit que tes employés 
avaient la facilité de préempter; maison né calcule pas que quand un 
employé opère une préemption , il doit payer.au bout de 24 heures , en 
ajoutant f 0 p. c.

S'il vèutattendre 24 heures de plus, il faut qu’il ajoute II p c, ; cha
que jour de retard lui coûte donc I p. c. de plus. Outre cela , il faut qu’il 
paye les droits sur les marchandises , et comme il ne peut pas les vendre 
par lui-même , il faut qu’il s’adresse à un commis-iomiàii'e; vous voyez, 
messieurs, tout ce qui peuten résulter, aussi les préemptions sont-.-Iles 
fort rares — L'orateur soutient que le seul mode adoptable est celui de 
la perception ao poids II examine successivement tous les articles do ta 
hleau fourni par le gouvernement, et signale des erreurs grossières qui s’y 
sont glissées.

L’orateur remarque que la séance est avancée, et remet à demain les 
observations qu'il a à faire sur le taux du droit.

La séance est levée à 4 h. I [2. — Demain séance à mi ii.

précipitera la mer sans que nul demain ne découvre le coupable.. 
Youl, z vous maintenant épouser ma sœur ?

Oui. — Vous le jurtz? —Je le jure. — Lâche ? reprit Luidji avec le 
sourire sur les lèvres , tu cèdes parce que la mort est devant loi., tu 
trembles... tu me jures de réparer ton crime!. Etqui me répond quetu 
tiendras cette promesse plus que celle que tu as dite?... Xu n es même 
plustligne à présent d’épouser ma soeur

— Ton refus est un outrage, misérable, s’écria Sum ton bouillant de 
colère. — Outrage | our outrage, monseigneur .. Voulez vous vousbaltre 
maintenant? voiei deux |>is lolr-ts ; un seul est chargé, choisissez..

Bientôt un coup retentit dans l’espace , puis un corps tomba dans la 
mer qui s’ouvrit-en jaillissant et se renferma aussitôt.

Une heure après, la gondole aborda à la place St.-Marc ; un homme en 
sortit seul: c’était lord Sumtoii.

IV.
Quelques mois après , lord Sum ton esta Londres. Il a quitlé l’Italie , 

après avoir aspiré à longs traits l'air vivifiant de cette belle contrée 
et s’étre enivré de plaisir et d’amour. Quand certe vie agitée, devint mo
notone, quand l’Italie ne lui procura jdus de jouissances nouv Iles j.oue 
ses sens, il éprouva le besoin le jilus vi'fde revoir sa patrie. Il revînt en 
Angleterre, non plus tel qu’il en était parti ,1e cœur confiant dans tou
tes les illusions, toutes les chimères, et ne respirant qu autour, ruais 
blasé , vieilli avant le temps : de tuâtes les passions il n’avait conservé 
que la plus funeste , peut être, l’ambition.

Les élections étaient alors en pleine activité, la plus grande agitation 
régnait a Londres.'Chaque jour on se battait dans tes rues,dans les 
tavernes , dans les places ; caa‘ tout Anglais e.t libre dans son opinion 
et a le droit de choisir un représentant qui lui convienne, boni 
Sumton s’élait présenté du côté' des tories; et certes il n’avait rien 
épargné pour son succès : l'or avait été'versé à pleines mains , et lus 
promesses les plus brillantes avaient été faites tant par lui que parses 
partisans.

Le jour était arrivé où la lutte allait se décider. Dès le matin une foule 
considérable entourait les hustings. Lord Srniton as-riva a midi .avec 
un brillant cortège ; des fanfares lu précédaient et d'innombrables ban 
nières de couleur bleues flottaient autour rie lui Aussitôt qu’il punt. 
sur la place, les tories battirent des mains, les w;qhs sifflèrent et voci
férèrent les plus affieuses imprécations. Quand lo d Sumton eut-fini son 
discours , qui ait accueilli comme celui de ses compétiteurs , il se retira 
sur une terrasse d’où l’on dominait la place , et le poli commença. Vers 
la fin de la journée la majorité était pour lui , et tout faisait présumer 
809 tiiomphç, quand un jeune homme , portant le costume des mate.«

pas été évalués trop liant. Un S'-cood devoir dont l’accomplis, 
sein-nl lui est' ini|>osé, c’est d'exiger la formation d’un fonds 
de réserve, tie défendre toute didrilintion de pre'lendtts l)ii, 
délices lorsque ie capital est emtamé, et de prononcer la dis- 
solution de la Société', lorsque l’unique gage des créanciers 
rst réduit au-dessous d’une certaine quotité, Ou lorsque1 la 
Société', sans nouvelle mise de fonds, se livre à des opérations 
non autorisées. Toutes ces mesures, prescrites dans l’intérêt 
des tiers, Ont pour-but de prévenir la fraude et d’emjiêqlice 
la violation d s droits d'autrni j elles constituent donc de vé. 
rit-bjes garanties, et méritent l'approbâtion d>* tons crus qui 
ue r oient point que la Société' anonyme soit une banqueroute 
organisée et préméditée de longue main.

Mais 1 intérêt tics lier» n’est pas la seule considération qui 
ait determine le législateur à soumettre b‘s Sociétés atioiiy« 
mes à i’aulorisatiou préalable du gouvernement : l’intérêt ' 
public .réclame aussi ries garanties. Si lus entreprises auxquel
les les Sociétés anonymes veulent se livrer peuvent êrre exé
cutées , ou le sont déjà , par des particuliers, oq par tics 
Soc.é-és tjtti restent Sous là loi‘commune cle la responsabilité, 
ou ne voit guère quels seraient les motifs pour’faire excep
tion à celb-s la, et | our octroyer un privilège que rien ns 
rot 1 uéce-s.iire. G :t argument acquiert plus de valeur encore 
si les entreprises appartiennent à une branche d'in-lustrie 
qui suffit a toutes tes demandés , à tous les besoins, et dont 
le (ii-boùèbé est restreint dans des bornes naturelles qu’on ne 
peut reculer. Ii ne faut pas que la Société anonyme, puisse 
au moyen de ses vastes capitaux , romjire à volonte’ I équili
bre entré les dtff‘tentes branches d’industrie, et amener paé 
ses spéculations exagérées, une production surabondante et 
un engorgement dans les débouchés. Sous ce rapport, tout 
le, mon de- conçoit que ce mode d as oeiation ne convient 
qu’aux grandes entreprises qui excèdent les. forces'.des par
ticuliers. De ce genre sont les constructions de grandes rotes 
de communication qui ne sont pas exécutées par le gouver
nement, les banques publiques, les assurances maritimes utl 
terrestres , l’exploitation de mines, 1 introduction dune 
industrie nouvelle. Or , le gouvernement seul |-o->ède les 
les données nécessaires pour pouvoir apprécier l’utdite et la 
nécessité de. ces entreprises ;-et s’il ne lésa pas, il faut qu il 
cherche à les acquérir afin "d’être à même de préserver I« 
j'.iys contre les dangers d’une trop grande iiccq.tnuUtipb tjs 
I roduils. L’intérêt public lui impose donc également le devoir 
d intervenir, et il ue saurai se soustraire à son accomplisse' 
ment, sa ns exciter des plaintes universelles. C est le a 
mode jiar lequel il soit possible de prévenir la depreciation 
des produits et le découragement de la production et pat' 
conséquent la seule garantie.contre les crises commerciales 
qui compromettent la fortune de toute une nation.

Dans l'établissement et l'organisation des Sociétés anonj-
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lots anglais , monte sur un banc et réclame le silence ; ses yeux 
hagards, son visage retirait la fureur.

Chacun se lut et écouta , car il n'avait aucune couleur qui an:

étaient

contre qui il allait parler

montât

lordVV* O V 1 X- VJ •« X« U I I I ... . V. . - . . J IQllX
— Ou vous trompe, Anglais, s’cçrie-t-il ; si vous connaissiez 

Sumton , déjà son noui aur.lit disparu cle la lisle des candidats. App^ ^ 
comment il lient un serment juré. Pendant j-ou séjour a pl|jSf
connaissance d'une jeune fille A fojee de promesses, il la ’ *aveZ.
quand son frère vint cl einander l'uccomp isseinentde sa P10,neS:,C’pujs le 
vous ce cju’il (il ? — Il ordonna a ses dome.-diques de le chassa*gj, 
lendemain , Luidji , le pauvre Luidji, loi vèiemens encore J9°|A ■ .* ^ 

* * - . ...............•' " Le inb4Ç lüie ,1*sait sur la grève , la poitrine percée d’une bulle
fait tuer et jeter à îa mer. La jeune tide avait une mère qu»1,101,1

par tous elle passa en
ut 4e

Angk'
t* dechagrin. Seule alors à Venise, méprisée p.n iuus , vy- r ^ vu<. 

terre , espéra it toucher l’am du lord qui l’avait séduite, . j| fit
son fils. Mais l’infâme n’avait plus d’anie..,- car il renia son.f”/* Voilà
chasser li mère comme une femme dont on craint l<î con ' 
riioinine (Lue l’on veut vous donner pour représentant. . H.l.sfoisleS 

Lord Sumton , du haut de son balcon , avait entendu pb,sl? --„j jefi (ai* 
applaudisscmens des wigliô , et avait fini par aperc-voir ce ui l 
sait nähre liii de ë&s h ifti% descendi-t pour le faire taire.

Le jeune matelot continuait toujours : _ ■ M.a demain î
Mais Je se;mont qu’il a fait aujourd’hui, il le ,en,< ‘ cliasser;*

et quiml vous vi^mbez lui reprocher sa félonie , d v0l^jU: 
commodes hommes indignes de l’approcher, càriln ai,,a 
Me vous

Soudain un mouvement s’opéra autour

s hesofU 

nffjà des lode l’orateui.
i 1 • . -I i

de
cm
ses

ries /étaient ein parés do loi. Une lutiC- violente sx*ng*V‘» ,q,is il a 
dçi.ivfeht enfin ie matelot tju'ils emportent en moi«»’ 
perdu connaissaiice* dans lo combat. Ou arrache- aussi! ; ^ /jp L»g
potir rappeler ses s-ns’. —» C'est une femme; c’est la^ vic^ "-
Sumton- Oh ïcuïi s’empresse de la rappeler à la vl^‘ . pentourü 

? crie-l-oji de toutes parts.-Un homme se présente e
soins r.rpiir, Le. sC^uliV

Mais la foule s'est précipitée au poil avec des cris i e _ ^ résidtat 1
est en tin fermé et le lord maire prononce à haute voix ^

l élection. ,c ,t0n lance un 1 ä
Le'càu'Ii Ijï \vi”h était nommé- A ces mots, lord un i'entcndrC 

gard furieux s 11 ; Gitta , tjui venait de r’ouvrir les yeux c 

rêt de sou s» du iteur. , r ' n ■ i.,: rcstaib
— Je suis vengée! luicria«t-eUe de toute le f°r l '
Puis elle expira.



LE POLITIQUE

s;| ne faut point perdre de vue non plus l'intérêt des 
Actionnaires. Sans douté, si tous ceux qui cherchent , d,ms 
l,s entreprises exécutées par ces sociétés, un placement 
' „noptix à leurs capitaux, réunissaient les connaissancesav-î»l,,ô 1 . I , p . /
'nelustrielIt'S et comiriei ciales necessaires pour hure prospe- 
rer par eux-mêmes, ces entreprises, il serait inutile peut- 
£lre tir s'occuper de leurs intérêts, et on pourrait leur a ban 
donner b- soin exclusif d’y veiller ; mais les choses no se pas
sait pas ainsi ; la plupart des actionnaires sont des hommes

; ,i’entendent rien aux opérations de l’industrie et du 
commerce; l'appat seul d'un gain considérable les déter
mine à verser leurs capitaux dans les entreprises des socié
tés anonymes,, rttrès souvent ils expient, par une ruine com 
p!èt<-,leur aveugle confiance dans les calculs d une audacieuse
cupidité.

Il importe donc de les garantir contre un semblable don
ner et à cet effet on ne saurait mieux faire que déférer à un 
pouvoir neutre le droit de régler le modo d’administration 
des Sociéie's anonymi s , et de contrôler leurs opérations , en 
tout ce qui concerne le maintien intact des statuts. Et ce 
droit, nul ne saurait l’exercer avec plus d'impartialité, que 
ie gouvernement, parce qu'il est libre de toute préoccupa
tion d'intérêt personnel , et qu’il n’a rien à espérer ni à 
craindre du.résultat des entreprises dans lesquelles la Société 
pourrait s'engager.

L'exercice de ce droit ne saurait donc que profiter à la 
grande majorité clrs associes , cl par conséquent la garantie 
que leur offrent,l'intervention et la surveillance du gouver
nement n’nst pas un avantage illusoire , mais un bienfait réel, 
(Contre lequel il est absurde de réclamer.

L'enterrement de M. Comhaire, professeur de notre uni
versité, a eu lieu hier à Jemeppe, dans ie caveau de sa fa
mille. Un grand nombre d'amis et d élèves assistaient à ci tte 
triste cérémonie; MM. l’administrateur , le recteur et les 
professeurs de l’universilé s'étalent rendus à Fiéniaüe, où il 
est décédé; ils ont accompagné le corps jusqu’au lieu de la 
sépulture. M. Leroy, doyen de la faculté de médecine, a 
prononcé sur la tombe un discours dans léqurl ii a énuméré 
les nombreux services rendus à la science par cet excellent 
professeur.

MJ)estjriveaux a rappelé ensuite,dans uno touchante im
provisation, les titres de M, Comhaire aux regiets de ses col
lègues et de tous ceux qui out pu apprécier ses éminentes 
qualités.

La chambre de conseil du tribunal de Verriers vient de 
renvoyer devant la chambre d'accusation , le nommé Ma- 
veaurt, employé des taxes municipales , sous la prévention 
d’avoir favorisé .la fraude et d'avoir reçu de l'argent et de 
la viande des personnes qui se livraient avec lui à ces coupa
bles manœuvres.

A 1 appui de la reclamation que le conseil communal 
va adresser aux chambres et au ministre de l’intérieur afin 
que notre conservatoire de musique, soit mis, pour le sub 
sale , sur la meine ligne que celui de Bruxelles, voici le ta
bleau de la situation financière de ces deux ébblisseniens 
pour 1838 :

Bruxelles. — Subside du gouvernement, fr. 20,000 
de la commune, 8,465
de la province , 1,500

Total,

Liège. —. Subside do gouvernement, 
<!e la commune , 
de la province,

2g g55

fr. 10,000 
12,000 

2,000

_ Total, * fr. 24,000
En outre, le roi a fait à Bruxelles les frais de la majeure 

partie du traitement du dii ecteur.

Le budget de la Belgique est aujourd’hui de 97 millions 
et celui de la Hollande de g5. Tout ce que la presse orangiste 
dit de notre détresse s'applique donc à deux fois plus forte 
■ iuson à la Hollande qui, sur une population moitié moindre, 
Pa'e I impôt sur un pied égal à nous. La moyenne de la conti i- 
butiou pour chaque hollandais est donc 5o fis. par an et celle 

chaque h 'Igede 25 seulement. Aiiisi tout le mal que l'obstina 
bou de Guillaume faith la Belyque, retombe au double sur la 

01.amie. Un mot de sa bouche, et ciiacun des deux pays 
'°11 refluer la moitié dé son budget et la moitié de ses soldats 
tarrsle mouvement industriel. Mail Guillaume ne sera cou- 
er>t que lorsqu il aura forcé les hollandais à conquérir le 

göUvri'iiemeiii à bon marché sur les ruines de son trône.
______ \fielge.)

i Jeudi dernier, un chien atteint d’hydrophobie s’est 
ùocliutdans une prairie, attenant au moulin du Sait, où le 
oiestiqiie du meunier gardait les vaches : il a mordu plu- 
urs vaches , et le domestique, le meunier et sa femme. Il 

JiilifT'i'6 <lln»e vers le village du Sait où il doit avoir 
de la race tlesUCt?“l> "‘al’ Ce chiep ®'ail forte taille

On assure r, >1 . (Nouvelliste de Fermiers.')
Hassell à St.Troué".1 eX,sle un [""jet de chemin de fer de 
à Lie! e * CU C01umunicatiou avec celui de Bruxelles
.— Le chemin de fer de Colonne'a 1, r 1 1 Vlse,a en 4 sections. La lign„ °e"t Jp, f‘°«*'ero beiße se di- 

,0'* étendue par des ’Jalon». Les n 1 ‘liai4'’ee dans toute 
“c,‘«vés pour deux »ta ion». Une société s ()‘'«fa>’ato,r. s sont

, J-vous avons parle, il v a nuplrm.. •(le société.' .. ^ . • 4 elques mois d un proiet
• sîsrsî*""“»"i»*leek (lp W, ¥ r , r ' . . ay-«.çtueni par ivi.ment dïmf i t = CÔ, amt *>our but le „courage-

‘»giqueSr?! T'v ‘ W....  a’u,‘ «»«*«* ere Léo
diosi n*,.aS ’ A ®,'‘ïxell,;*; Ge projet gran

aVa,t Pas eté goûte au manstere de l'intérieur. Mais

nous venons d’apprendre que son auteur , à la sollicitation 
de plusieurs personnes recommandables, fait de nouvelles 
demarches auprès du ministre pour obtenir que sa demande 
soit soumise à l’approbation royale. (Observateur.)

Celte socie'té ferait élever un édifice pour les expositions 
d objets dart; elle achèterait les ouvrages remarquables des 
artistes nationaux et ferait des pensions à leurs veuves; elle 
formerait une collection de tous les objets d'art, médailles et 
manuscrits qui se rattachent à l'histoire de la Belgique ; ces 
objets reviendraient à l’Etat lors de la dissolution de la so 
ciété. Elle publierait une revue mensuelle avec les traits 
des principales productions des artistes modernes, et ferait 
exécuter en mosaïque les tableaux estimés dé T école fla
mande. Le capital da la société serait de 5 millions de francs , 
représentés par 10,000 actions de 500 fr, nominatives ou au 
porteur.

—” T'u jeune homme de 24 ans, D miinique Neelemans, 
natif dËrajoo, petite ville de la Flandre orientale, vient, 
dit ou, deTrouver l’art de peindre sur verre, dans le genre 
des admirables peintures sur vtrre que nous ont laissées les 
siècles précédées. Ce jeune homme fit part de sa découverte à 
M. le bouig nestie du lieu , qui s’empressa d’en instruire M. le 
ministre de 1 intérieur. A la demande du magistrat, des essais 
furent présentés par l’artiste à M.ie directeur dés beaux arts , 
qui en témoigna hautement son étonnement et satisfaction.

« Stimulé par ces èncouragcnieiis le jeune Neelemans a 
achevé un tableau représi ntant Une Sainte F a nulle, qui , 
sous le rapport de là vivacité et de l'harmonie des couleurs, 
ne laisse rien à désirer, et qui , dans le courant de ce mois, 
a été présenté à S. M. le roi des Belges.

» Maintenant, il s'adonne exclusivement h la peinture sur 
verre, et 0« annonce qu’il va s’occuper d’un morceau de 
grande dimension, destiné à figurer dans une de nos grandes 
expositions. {Repue de Bruxelles , septembre 1837.)»

G est avec plaisir que nous annonçons aux amateurs de cet 
art, que quatre productions de M. Neelemans se trouvent au 
salon de l Exposition de Bruges. Nous avons examiné ces 
pieces de piè-, et les ayant comparées avec une peinture de 
l65G, le procédé de M. Neelemans irons paraît exactement le 
meme. Cette nouvelle découverte sera une gloire de plus pour 
notre Belgique, qui déjà, sous tant de rapports, excite l'ad
miration de 1 étranger. (Nouvelliste des Flandres.)

— Ou écrit de Weimar, le 17 octobre :
Nous venons de (aire une perte irréparable ; notre célèbre 

maître de chapelle , le divin Jean Népomueène Hummel n'est 
plus ; il est mort ce matin des suites d une hydropisie de poi
trine dont il souffrait depuis longtemps. Né en Hongrie, 
il na atteint que l'âge de 5g ans. Il avait été l’élève de Mo
zart et de S'aticri; il laisse deux fils et une fortune assez cou- 
sidérable,

— On écrit d'Anvers, 24 octobre :
« Nous avons parlé à plusieurs reprises d’objets d’artillerie 

confectionnés dans notre arsenal de construction. Avant hier 
encore, une batterie complète de 12, formant aS voitures , 
est partie pour Philippevilie,

» Les travaux continuent avec activité en ce moment, le 
personnel s’élève h 280 employés et ouvriers. Déjà cette 
année 202 affûts, caissons, charriots, forges, etc., eu sont 
sortis.

» Plusieurs personnages étrangers, parmi le-quels on cite le 
prince Ernest de liesse, ont parcouru les ateliers et ont donné 
les éloges les plus mérités au colonel-directeurMe cet établis
sement. »

HT.VT CIVfïL i>S LIIÜG1H • UD 23 octobre.
Naissances : 7 gare. , 4 filles.
Décès:'3 gare. ,6filles, t homme, 2 femmes ; savoir :’A Ryba, âgé de 3-1 

ans , fabricant d’armes , rue Hors-château , célibataire. — M. C. Lenfanl, 
âgé de 67 ans, négociante, rue Chcravoye , veuve de Henri Jos. Meura , 
À Warnant, âgee de 4Ü ans , polisseuse , rue Gtande tiédie, veuve de 
H. Corbeau.

THEATRE ROYAL BS LIEG®.
Mercredi 25 octobre.- La PENSIONNAIRE MARIÉE, vaudeville en 
acte par Scribe.- I.e» VOITURES VERSEES , opéra comique en 

0 actes. L air du Uair de Luacàera chante par Mine. St. Ari"e,_THÉO
PHILE, ou ma VOCATION , comédie vaudeville en 1 acte par Mon - 
sieur Varih. 1

En attendant, l’arrivée et les débuts de Mme. Humblet, deuxième 
chanteuse.

ANrTOLVCm
A L’OCCASION DE LA FÊTE A XHOVÉMONT

MIL DIMANCHE et LUNDI 29 et 3o courant ,chez 
Andre"THON ARD.

ALEXANDRE CLOSE,
MARÉCHAL-CAROSS1ER , de BRUXELLES , est arrivé b 

Liège pour s'y fixer.'Il a l’honnèur cl’aundncer au public cm’il 
a SIX OMNIBUS A VENDRE à des prix très modérés. Comme 
il en répond pour UN AN , le paiement ne s’effectuera qu’a- 
Ptès ce terme écoulé. S'adresser Quai de la Sauvenière 
N° 851 , où se trouvent des OMNIBUS à LOUER à raison de’ 
3 francs par jour. *974

DE BONNES OUVRIÈRES EN MODES ET LINGERIES 
peuvent se présenter'chez l'epouse LOUIS PHIi IPPE Pont-
S'il«.’’.6. ' ’ ,9„

MAISON DE COMMERCE A VENDRE , rue Chaussée des 
Pres, n° 145. On obtiendra de grandes facilités pour le paie
ment du prix. 492o

On DEMANDE UN COCHER connaissant parfaitement son 
état. S’adresser au N, i3o, rue Hors Château. ig3ô

Le COLLÈGE DES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS DE 
LA VILLE DE VERVIERS, informe que le

SAMEDI l4 NOVEMBRE PROCHAIN , A DIX HEURES DU MATIN , .g

IL SERA. PROCÉDÉ
A iîOfltlI«!,

A L'ADJUDICATION PUBLIQUE AU RABAIS ,

®ES REGISTRES
ET AUTRES IMPRESSIONS NECESSAIRES POUR I.E SERVICE DES 

TAXES MUNICIPALES , POUR UN TERME DE TROIS //AÏS’.

Le cahier des charges et les modèles sont déposés au 
secretariat ou l 00 peut en prendre inspection.

Le present avis sera publie dans les journaux de Verviers 
et de Liège.

Fait à Verviers, le 21 octobre 1837. 
le Bourgmestre, Par le College , le Secrétaire

P. DAVID. RENARD.

JltevAt«jenes fksquet ,
PLACE VERTE , A LIÈGE.

L’ADMINISTRATION a l’honneur 
d'informer le public que par suite du 
changement d'heure de départ du cou- 
’veisur lécherait) deferdeTIRLEMONT 

à LOUVAIN, MALINES, ANVERS, BRUXELLES et G.4ND 
qui a lieu à I heure de relevée , elle fera partir tous les jours 
à 6 heures du matin, un SERVICE DE DILIGENCES en corres
pondance directe avec ledit convoi.

Il n’est rien changé au SERVICE DE NUIT de Liège à 
Bruxelles et Anvers, dont le départ a lieu à 7 heures du soir,

1925

MIAMI!;, FHÈHES 5
INGÉNIEURS ©PTIGIEMS DE BRUXELLES ,

SONT DÉBALLÉS
A L’HOTEL DU GRAND MONARQUE ,

Rur souverain pont, pour t5 jours , avec une belle col
lection DBS INSTDUMENS DOPTIQUS, PHYSIQUE , MATHÉMATIQUE ». 
et pour la chimie. Les verres périscopique Ut splté. i pué sont, 
taillés avec art et perfection. Messieurs les amateurs peuvent 
obtenir un C ATALOGUE concernant tous les itistrumens avec 
les prix de chaque pièce, en s’adressant audit Hôtel.

AVIS
km ffiAABBS METIS

AYANT LA PEAU SENSIBLE.
CIuz les frères BRAND, ingénieurs opticiens lunettiers 

déballés à l’HOTEL DU GRAND MONARQUE , rue souverain- 
pont, pour 15 jours, l’on trouve les CUIRS TENDUS et le, 
TABLETTES MÉTALLIQUES du sieur BERGHOFER pour les 
rasoiis._ Au moyen de l’usage desdils cuirs , la barbe la plus 
forte disparaît comme par enchantement sans faire éprouver 
de douleur ni difficulté ; ou en trouvera aussi avec vis da 
rappel perfectionne', montés en véritables cuirs de Russie et. 
autres.

irmiis if tiAiMis.

A VENDRE.
LUNDI 3o OCTOBRE 1837 , à 2 heures après-midi, au do- 

micilo des enfans PUTZEYS à GEER, canton de Waremme 
le notaire JAMOULLE exposera en

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

DEÜX PRAIRIES,

Contenant ensemble un bonnier cinq verges petites et huit 
bon nie rs huit verges huit petites dé terres labourables eu 
quatre pièces de première qualité, situées audit Geer.

Les conditions de la vente, qui présentent toule sécurité et 
facilite'à l’acquéreur, sont déposées avec les titres de pro
priétés en 1 étude dudit Me JAMOULLEià Faime , commune 
de Celles.

VERITE CONSIDERABLE
S

VENDREDI 27 OCTOBRE l837, A MIDI,
Ta Société lié ftemrictf

FERA VENDRE AUX ENCHÈRES
Par le notaire SILM1 ,

25 HECIilRKS DH TRÈS BEAD TAILLIS
Croissant dans la FORÊT DU VAL St. LAMBERT coi 

mune de Seraing sur Meuse. ’
La VENTE aura lieu dans ladite forêt, près de la coiq 

en huit Lots. A CRÉDIT. ‘



VENTE PUBLIQUE 
©’HERITAGES RIRAI] V

LUNDI 6 NOVEMBRE 1837 , à dix heures du matin ,

le notaire J^It de Liege,

PROCÉDERA
En la demeure du sieur Andre' LEROY, aubergiste, à Lixhe,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

DES BIENS FONDS, 1
CI APRÈS DÉTAILLÉS ; SAVOIR :

CANTON DE BILSEN
( LIMBOVMG. )

Connu, d’Eben-Emael.

1. UNE PIÈCE DE TERRE A LABOUR , de ra verges 
grandes, en lieu dit Aile Brixlie Xhàvée et tenant à Jacques 
Delexhe , à Paul Jodogne et à 'Jeanne Lisen.

2. Une idem , de 8 verges grandes , en lieu-nommé Fend 
des Bruyères » joignant audit Delexhe et a Louis Stroonian.

3. Une idem , dedv. g. au même endroit, tenant audit 
sieur Jodogne, a Louis Nolte et a la Vs Pascal Pery,

4. Une idem , de 5 v. g. , à la Grasse Foule , joignant 
aux he'ritiers de M. Collardin , aux enfans de Théodore Hin- 
quet,à M. E. Melkin et aux repre'sentans Gerardy 
Les quatre dernières parcelles sont exploitées par les enfans

et gendres de feu le sieur Gerard Hinquet, dEmaél
5. UNE PARCELLE DE TÉRRE de 14 v. g. , tenant à 

Jean Poilvache , aux repre'sentans Jean Jodogne et autres
6. Une idem , de 12 v. g. , au sentier du Meunier, joignant 

a la Ve Jean Thonnart et ù •Catherine Moreau.
7. Une idem, de to v. g., aboutissant à la V° Pascal Pery 

et auxdiis repre'sentans de Jean Jodogne.
8. Une idem , de 10 v. g., audit fond des Bruyères, joi 

gnant au chemin , aux repre'sentans du sieurGerardy et de la 
Ve Louis Léonard.

g. Une idem , de 8 v. g., au même endroit, tenant aux 
repre'sentans de Léonard Melotte et d’Elisabeih Melkin.

10. Une idem, de 8 v. g., aussi au fond des Bruyères , 
joignant à Jean Leuaers et à Guilleaume Reguers.

il-Une idem, de 8-v.g., tenant à Joseph Delexhe, aux 
repre'sentans de M. E. Melkin et au chemin.

12. Une idem, de 8 v. g. , entre Eben et Email, joignant 
k Gilles Bounam , à P. J. Verlaine et au chemin.

13. UNE IDEM, de 8 v. gr., au sentier du Meunier te
nant à Gilles Bounam et à la veuve de Jean Thonnart.

14. UNE IDEM, de 5 v. gr., au même endroit, tenant à 
la veuve Daniel Melotte, à Jean Poilvache et autres.

15. UNE IDEM, de 5 v. gr., joignant à Henri Lenaers 
aux repre'sentans de la veuve Léonard et aux hospices de 
Maestricht.
Commune de Eanaye.

16. UNE PIÈCE DE TERRE, en lieu nomuié^au Chérade 
Lanaye, contenant r bonnier,, traversée par un chemin et 
teuaut au Chéra et aux enfans de Théodore Hinquet.

17. Une idem, également au Chéra de Lanaye, contenant ‘ 
4 v. gr., et joignant à Mme. de Wamps , aux enfans Théo
dore Hinquet et au thier de Lartaye.

18. Une idem , de 2 v. gr., audit Chéra de Lanaye, tenant 
à Simon Lenaers, à Léonard Poilvache et à Mathias Orban.

Les quatorze dernières pièces sont détenues par le sieur 
Gérard Théodore Jodogne , d'Eben.

ig. UN PRÉ de n v. gr., en lieu nommé au Pré à la 
Croix, tenant à Théodore Horion , aux enfans Gilles doc
teurs , à François Hinquet et à la fabrique de Lanaye.

20. Une idem, de 5 v. gr., au Pré Leva, joignant à M. le 
Baron de Glercx de Waroux, a Joseph Hausotte , à Jean Dorel 
et au chemin, dit la Falisse.

21. Une pièce de terre de 4 v. g., dessous Lanaye, tenant à 
Henri Leroy, à Thomas Varlet, au chemin , nommé La F al- 
lise et aux enfans de Henri Colette.

22. Une idem, de 4 v. g. au Wez des Faches, tenant à , 
Mme. de Wamps, à Nicolas Jockin , à la Meuse et au ehe- ' 
min de Liège à Maestricht.

23. Une idem , de 3 v. g., au même endroit . tenant à 
Anne Jockin, au chemin de Liège à Maestricht et à la Meuse.

Les immeubles re,pris aux n. ig , 20, 21 , 22 et 23, soul 
affermés au sieur Nicolas Jockin , de Lanaye.

24. UNE PIÈCE DE FERRE de 4 v- g. dans lu campagne 
de Lanaye , détenue par -la veuve de Jean Dochain , de La- 
naye , et tenant aux enfans Léonard Hanquet et à la par
celle de pré, désigné au n. ig.

CANTON DE MEERSEN,
Commune d’Eysden,

2.5. UNE PRAIRIE de i bonnier 6 v. g. to p., en lieu dit, 
dessous les prés des Nawagne, » Breust, vis-à-vis du hameau 
de Nivelles, tenant à M. le baron De Clercx De Waroux à 
Mathias Orban , à M. Troquai et à la parcelle suivante.

26. UNE PIÈCE DE TERRE, d’environ 12 v. g., dite Ha- 
way , plantée d'osiers, contigue à la prairie ci-dessus et 
aboutissant audit M. De Clercx De Waroux, à Lambert Le» 
ticheux et à la Meuse.

Ces deux derniers objets sont affermés à la dame Cathe
rine Halin, veuve Jean Bayeur , de Loen.

La vente présente toutes les garanties désirables et les con- 
ditions laissent de grandes facilités de paiement.
.-„1,“",’ pour renseignemens, plus amples,au dit notaire 
SERVAIS .dernère le Spectacle, n. 857 , à Liège. i723

ET

■f“ LE POLITIQUE

VENTE
DE

MAISONS, JE N VILLE,

©I __
LE MERCREDI , 8 NOVEMBRE i837, a 2 heuresde relevée,

LE NOTAIRE SERVAIS 
PROCEDERA.

EN SON ÉTUDE, A LIÈGE, RUE DU SPECTACLE, N° 857,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

BIS XMMITOILIS
{SI-APRÈS DÉSIGNÉS, SAVOIR :

LIÈGE..
i" UNE MAISON cotée 3g6, située en la rue Hors-Châe 

teau ,-avec cour , »appendices et dépendances; joignant,d'un 
côté, à M. Pasque ; d'un autre , a l'article suivant; devant, à 
la rue , derrière , au sieur Petit.

Cette maison est occupée par le sieur Jean Bosman , mar
chand boulanger.

2° UNE MAISON et dépendances/cotée 3g7 , contigue à la 
précédente et tenant, d’un autre côté, aux demoiselles Car- 
lier.; derrière, audit sieur Petit.

Cette seconde maison est habitée par M. Leclercq.
COMMUNE DE BaTTICE (canton de Herve.)

3° UNE FERME , en TFez, consistant en bâtimens d’habi
tation et d’exploitation , jardin potager et prairies, le tout 
formant un ensemble, d'une surface d'environ 6 bonniers et 
abêtissant à la veuve Rahier , au sieur Brouwier et à des 
chemins.

4° DEUX PIÈCES DE PRAIRIE , contenant ensemble 4 
verges grandes , joignant au chemin et aux hospices de 
Herve.

La ferme, avec ces deux dernières prairies, est exploitée 
par le sieur Nicolas Dcdoyart, et le bail en expire au l5 
mars T838.

Il sera facultatif aux acquéreurs d'obtenir des facilités au 
sujet du paiement.

S'adresser au notaire SERVAIS, pour la communication des 
titres et-tous autres renseignemens. 1724

VENTE

DE

BOIS BLANCS, DE SAPINS
Et de

QUELQUES BEAUX CHÊNES.
LUNDI et MARDI, 3«> et 3i OCTOBRE i837 , à it heures 

précises »lu matin, M. Robert baron DE SELYS FANSON , 
'FERA VENDRE, à son château de HASSEéBROUGK , près 
de Waremme, et par le ministère du notaire SERVAIS, à 
Liège :

i° PLUSIEURS GRANDES ALLÉES
DE

D UNE GROSSEUR ET ÉLÉVATION PEU COMMUNES.
2° La FUTAYE DE SAPINS d’un bois dit bois de sapins, 

situé entre Borelingen et ffasselbiouck,
3° Des CHElNES d'une énorme grosseur et dont’le nombre 

S ra déterminé par le propriétaire.
4° Et diverses portions de TAILLIS fort avance's.
Le chemin de fer passe à quelques minutes des localités et 

ce voisinage ne peut que faciliter et favoriser- 1 écoulement 
des marchandises dont 11 s’agit.

A CRÉDIT moyennant-bonne garantie.
S’adresser , pour indications plus détaillées , au notaire 

SERVAIS et au •concierge du château. 1687

BOURSES.

PARIS, le 23 octobre.

LANGUE ANGLAISE.
UN COURS s’ouvrira JEUDI le DEUX NOVEMBRE à sept 

heures du soir.
L’abonnement sera dedix francs par mois payable d’avance, 

pour six élèves ou plus, et quinze francs par mois pour qua* 
tie élèves.

On s'inscrit tous les jours de huit heures à dix le matin , chez 
le professeur, rue de la Cathédrale, N. 2. 19^5

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent. , . 
Act. de la B de'Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 4 834.

(09 40
80 75

246(i »»
99 '°
20 7f8

Esp. D. diir. s. int.
• Dt. pas. s. int. 

Belgiq. Ernpr. <832 
Banque de Belg. .

4 (t2

1470 0j

LONDRES, le 2i octobre.
3°\0,' consolidés . . 
Bel. cm. <832 C. D. 
Holl. Dette activa 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

92 7(8 Espagne. Coitès. . 20 '3(8 
6 3(4 
4 3(4 

»0
»»> H J*

53 ((2 
•36 3t4
23 1(4

Passives. . . , . . ;
Russie....................
Brésil. Emp. 4834.

Holt. Dette active.
Dito 2 t[2............
üilléiée..................
Billet île change. 
Syndic, d’amort..

. 3 qi. .
Soc. de comin. P.-B 

• nouvelle.
Russie, 11 et C'. 5 

. (829 ,5

AMSTERDAM, 
(OU 3(4 

52 (5(16
M*

»» »I»
93 I5il6 
76 7| 16 

(6l -3,4 
»0 0|»

(01 1,2
(04 1 j2

LE 23 OCTOBRE
jlnscr. au gr. livre. 
Certifi. à Amst. . 
Pologne. I., fl. 500C. 
|Lots de Bd. 50'f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd..............
[Dette difTér. anc. 

» nouv. 
• passive. 

lAutriche. Métal. 5.

67 3, C6 
96 3,4 

1 34 ai»
((0 ni»

( 7 3,( 6 
17 3,8 
6 3,4
» » p

, * M*»»» »1*

Anvers. Det.activ.
• -Det. difl'ér. 

Emp de -4^ mill. 
Holl. Dette active. 
Rente remboursât). 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. .

* de 11. 250. .
• de fl. 500. . 

Polog. Lots ü. 300.
• fl. fSOO. 

BRÉSIL. E. à L <634 
k s Pag. Emp. <834. 

D.dif. 4 834, 
Dit. p. < 834. 
Dette diff.

ANVERS, LE 24 OCTOBRE.
(06 ( [2

Ü7 »I«
(01 3,4

ft» » [D
97 112 

(04 3,4
» »0 a,»
428 «I« 
7O7 »I« 
i (5 3,8 
(34 1,2 
87 »1» 
(7 3,4

a »I» 
» »1» 
6 3,4

Naples, Cert. Pale. 
«TAT-ao. Lev.( 832, 

à An. (834,

92 4.2 
■400 (,4 
98 i|»

CHANGES.
\mst., c. jours. ,, 
flotteid., Idem . 
i’*aris, Idem .

* 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j

» 2’mois
Francfort, es. jis.

• 3 mois
Bruxelles et Garni

If 4 a v.
44 ar.
I|8 av. 

ojo p.

M\\
36 »j*
»» »j»
4(8 0(°

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 24 OCTOBRE \tä7. 
L’active Espagnole a été assez ferme à notre bourse de ce jour, 

Ardoin ouvert <7 5(8 et reste <7 3(1 argent au comptant.
Primes à un mois 20 f|4 dont i olo cours.
On a fait peu d'affaires.

BK U XKl,LES
FONDS UÉLGES ET ÉTRANGERS,

Dette activ 2 4(2. 
Emp. Rotsch., .

» Fin cour.
» 1836 , 4 °|0.
• Fin cour.

E. de la ville 4832 
Holl. Dette active 
Rente domaniale 
Autriche, détail 
Naples. Falcon net 
Es Pag. Dette act

» Fin cour.
• pr. 4 .m. d 4.
• différée 4 83u.
• • 4 835.
• dette passive 

port. Doua Maria 
Brésil 1824 • • • 
Rome. t83t. . .

CHANGES. 
Amst. et. jours., 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours.

53 412 
<04 5(8 
rn 5(8 
92 3(4 
o2 3(4 
99 3|4 
53 »,» 
9y 1,4 

(04 (,2 
92 »1» 
(7 5|8 
(7 5,8 
2u .,»
»Ä »(•
» » » f*

•|4 p. 
(2(0 
'|8 p.

ACTIONS INDUSTRIELLES.

Soci. Gén. en fl.
« drn. de Par. . 

Société, de Coin 
Banque de Belg.
H Samb. et O 
S aut Fourneaux . 
Charbon Flënu. 
Banque Foncièie 
Ch H. et VV. . . 
Ch. Sclessin . . 
Entrep. InduStr. . 
Oh. Lev. du Fl

78'$ »[»
66 1 n (»
4 4 4 <|4 
4 42 I [2 
<02 »(• 
146 «(•
»*'rt *(»
99 3(4

»»rt w|»
»>»D «I»
4 26 n [O 
»»» »(•

, LB 24 OCTOBRE.
'StffTE DES ACTIONS.

S. d’Ougrée.
S Sars Lonch.
Che de fer. ,
S. de Vernies.
Bat. à V. Anv.
S. St. Léona. .
S. Chatelin. . .
S. Verreries. .
Ecl. gaz. fés. .
S. Raiiinerie. .
Verr Chart. ,
Expi. l’Espér.
Des Brasseries.
Li b raille H .
Tÿpogr. W. ,
Fabr. Tapis. . ^
Fabr. de fer. • r 
Mutual, ind. . .
C. de Bruges. . .
H. F. Monc. . . .
Libr. Meline. . ,
S. act. réun. . .
S. de Fieu. . . . 
Ebénisterie.. . .
Librairie Sc. . .
Fab. Dianos. .
H. F. Borin. .
Hoyoux............
Fabr. de pap. .
Lits de fer. . .
•CHEMINS DE !FER.

De Par. à St Ger
» à V. r. d. » •» »1* 
» riv. g- »»» »•■[» 

De Mulh. à Th. »»* »(> 
4 Gairrbart-* .... »» »D

Luxembourg. . .! »-*'» •'j»

VIENNE, LE l6 OCTOBRE. 
Métalliques, 105 9ql6 - Actions de la Banque, i386 3(4.

PLAGE D’ANVERS, le 2\ octobre.
Café. — A l’exception de 4 00 balles Brésil ord. à 23 l.(4'c.> 400 balles 

Havane ord à prix inconnu , et quelques faibles lots de Batavia, les ai* 
faires ont été insignifiantes dans cette fève.

Chanvre. — 55 balles Chanvre de Manille ont été traitées, mais le pr,x 
payé n’est pas connu. Le navire Athens venu de Boston, importe par coB* 
tre 200 balles de cette sorte.

Coton. — On a cité la vente de 400 balles Géorgie à prix ten 
secret. A *

Cuirs.— Quelques affaires ont eu fieu dans cet article, noavèn don 
nerons la note demain. ^

Fruits. — Sans affaires à ■citer, mais le navire Commander, veo ^ 
de Malaga avec un chargement de fruits, ya sans doüte ranime 
marché.

Sucre brut. — Les transactions de ce .jour ont été importa11^5 ^ 
cette douceur: en voici le détail : 2000 caisses Havane blond à h ^ 
320 sacs Java blond à f. 16 pavülon étranger, et 120 caisses Havane 
à prix inconnu.

Imprimerie de J -Ble. Nossknt . me du Pot^d’Or > *b° ^ 1

Le soussigné a riionneur de prévenir le public que le TIJiAfîB

DELA VENTE PAR ACTIONS,
DE LA

Seigneurie î»e tDeimnartôljof avec Cl)âteau, etc., etc
AURA LIEU A VIENNE, LE 5 JANVIER 1838 IRRÉVOCABLEMENT.

♦ i

Toute annonce d’une aulre date de tirage est fausse. Pour des renseignemens ultérieurs, s’adressera M.

F. F. FfTF/n _______ _ r. t r A n>n i atuvorT Siou


